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Réflexions autour du 
concept de coenseignement 
en contexte inclusif

Valérie BENOIT
Université de Fribourg, Suisse

Valérie ANGELUCCI
Haute école pédagogique du canton de Vaud, Lausanne, Suisse

RÉSUMÉ

Bien qu’il soit relatif à un contexte particulier en transition, le thème de cet

 article s’insère dans une réflexion plus globale et rejoint la préoccupation suscitée

par l’intégration et l’inclusion scolaires. En effet, par le rapatriement des élèves et des

enseignants issus de l’enseignement spécialisé dans l’école ordinaire, le concept de

coenseignement a été fortement mis en exergue ces dernières années. Le but de cet

article est donc de mettre en perspective l’efficacité et les conditions-cadres du coen-

seignement et de relever en parallèle des perspectives de recherche nécessaires afin

de soutenir ou de réfuter les injonctions actuelles de mise en œuvre du coenseigne-

ment en contexte inclusif. À cette fin, nous nous attacherons tout d’abord à situer la

problématique dans le contexte suisse, puis nous définirons des concepts clés liés au

coenseignement selon l’intensité des modes de partage du travail enseignant.

Ensuite, nous présenterons les résultats d’un ensemble de recherches pertinentes sur

l’efficacité du coenseignement quant aux résultats scolaires et de comportement des

élèves, ainsi que sur les bénéfices perçus par les enseignants et les élèves. Nous

dégagerons enfin les conditions-cadres recommandées par différents auteurs pour la

mise en œuvre du coenseignement dans les établissements scolaires.
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ABSTRACT

Reflections on the Concept of Inclusive Coeducation

Valérie BENOIT

University of Fribourg, Switzerland

Valérie ANGELUCCI

Vaud Township High School, Lausanne, Switzerland

Though related to a specific concept in transition, the theme of this article is

part of a more global reflection on inclusive education. With special education teachers

and students being reintegrated into the regular classroom, the concept of coeduca-

tion has been in the spotlight in recent years. The objective of this article is to put the

effectiveness and framework conditions of coeducation in perspective and to bring

out the research perspectives needed to support or refute current guidelines for the

implementation of inclusive coeducation. We will first position the problem in the

Swiss context, and then define the key concepts of co-education in relation to the

intensity of methods of sharing the teaching load. We will then present the results of

several related studies on the effectiveness of coeducation in terms of school results

and student behaviour, along with the benefits perceived by the students and teachers.

We will then show the framework conditions recommended by different authors for

putting coeducation in place in the classroom. 

RESUMEN

Reflexiones en torno al concepto de co-enseñanza en contexto inclusivo

Valérie BENOIT

Universidad de Friburgo, Suiza

Valérie ANGELUCCI

HEP Vaud, Lausana, Suiza

Bien que relacionado con un contexto particular en transición, el tema de este

artículo se inserta en una reflexión más global y coincide con la problemática susci-

tada por la integración y la inclusión escolar. En efecto, la repatriación de los alum-

nos y de los maestros provenientes de la enseñanza especializada en la escuela

ordinaria, el concepto de co-enseñanza ha sido vigorosamente enfatizado estos últi-

mos años. Así, el objetivo de este artículo es visualizar las perspectivas de investi-

gación necesarias para apoyar o refutar las consignas actuales para la

operacionalización de la co-enseñanza en contexto inclusivo. Con este propósito,

nos dedicamos por principio a situar la problemática en el contexto suizo y

enseguida definimos los conceptos clave relacionados con la co-ensenanza. A con-

tinuación, presentamos los resultados de un conjunto de investigaciones pertinentes
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sobre la eficacia de la co-enseñanza en lo que se refiere a los resultados escolares y al

comportamiento de los alumnos, así como sobre los beneficios percibidos por los

maestros y los alumnos. En fin, despejamos las condiciones-cuadros recomendadas

por los diferentes autores sobre la operacionalización de la co-ensenanza en los

establecimientos escolares. 

Une problématique contextualisée – une réflexion globale

La réflexion proposée ici s’inscrit dans un contexte local marqué par une phase

de transition visant désormais à intégrer l’ensemble du domaine de la pédagogie

spécialisée au mandat éducatif de l’école obligatoire. Depuis l’adoption en 1994 de la

Déclaration de Salamanque (UNESCO, 1994), la Suisse, comme des dizaines d’autres

pays, réfléchit à des solutions pour l’intégration des élèves traditionnellement scola -

risés dans des écoles spécialisées. En 2011, les cantons suisses qui ont ratifié l’accord

intercantonal du 25 octobre 2007 sur la collaboration dans le domaine de la péda-

gogie spécialisée (CDIP, 2007a) devront disposer d’un concept de pédagogie spécia -

lisée qui les engage à préférer les solutions intégratives aux solutions séparatives

(CDIP, 2007b). 

Ces injonctions politiques impliquent de repenser à la fois le dispositif scolaire

dans son ensemble et les rôles respectifs des professionnels. En effet, cette réforme

de la formation dans le domaine de la pédagogie spécialisée a notamment pour con-

séquence de rapatrier une partie des élèves et des enseignants relevant de l’enseigne-

ment spécialisé dans les classes et les établissements de l’enseignement ordinaire.

Au-delà de la coordination administrative déjà largement institutionnalisée dans nos

écoles, les enseignants de classe ordinaire et les enseignants spécialisés1 se retrou-

vent alors à devoir collaborer afin de répondre aux besoins de tous les élèves. Ces

nouveaux partenariats, entre des professionnels dont les domaines d’expertise dif-

fèrent, ont mis en exergue le concept de coenseignement dans les classes ordinaires

en contexte inclusif (Bauwens, Hourcade et Friend, 1989; Cook et Friend, 1995) et

constituent une solution alternative à la différenciation structurale2.

L’objectif de cet article est donc d’amorcer une discussion sur l’efficacité et la

mise en œuvre du coenseignement dans les établissements scolaires en contexte

inclusif. À cet effet, il convient au préalable de définir les concepts clés liés au coen-

seignement, de présenter un aperçu des résultats de recherche sur l’efficacité du
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1. En Suisse, les enseignants spécialisés correspondent aux orthopédagogues.
2. La différenciation structurale consiste en la « création au sein d’un même système scolaire d’un ou de

plusieurs types de classe regroupant des élèves en difficulté. Chaque type est censé correspondre à un 
certain profil d’élève défini essentiellement par son degré d’inaptitude à répondre aux exigences d’une 
classe régulière » (Doudin, 2009, p. 1).
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coenseignement sur les résultats scolaires et de comportement des élèves et les

bénéfices perçus par les enseignants, puis d’examiner les conditions-cadres visant sa

mise en œuvre dans les établissements scolaires. 

Pour un langage commun

Après un examen approfondi de la littérature sur le coenseignement, Weiss et

Brigham (2000) ont notamment conclu que tant les enseignants de classe ordinaire

que ceux de classe spécialisée n’ont pas une définition claire de la collaboration et du

coenseignement. Au regard de ce constat, il paraît important de préciser ces termes

en reprenant la distinction en trois modalités de « travail partagé », proposée par

Marcel, Dupriez et Périsset Bagnoud (2007). Ces auteurs différencient les pratiques

de coordination, de collaboration et de coopération selon le degré d’intensité de ce

partage du travail. 

À la différence de la coordination, qui est une modalité de travail essentielle-

ment administrative et qui consiste en l’articulation minimum des actions des

enseignants entre eux et aux décisions d’autorité, la collaboration et la coopération

requièrent l’implication partenariale des enseignants (Marcel, Dupriez et Périsset

Bagnoud, 2007). Ainsi, la collaboration est le fait que « plusieurs enseignants travail-

lent ensemble à la poursuite d’un objectif commun et d’un projet commun, même

s’ils assumeront individuellement leurs tâches face aux élèves » (Marcel, Dupriez et

Périsset Bagnoud, 2007, p. 10). Friend et Cook (2003) précisent que la collaboration

est volontaire, qu’elle exige la parité entre les professionnels et le partage des respon-

sabilités et des décisions. De plus, elle se référerait plus à la manière dont les per -

sonnes interagissent qu’aux actions qu’elles mettent en place (Cook, 2004). Cette

communication inhérente à la collaboration serait essentiellement fonctionnelle

(Marcel, Dupriez et Périsset Bagnoud, 2007). 

Quant à la coopération, elle se définit par « l’ajustement des activités en situation

en vue d’une action commune efficace » (Marcel, Dupriez et Périsset Bagnoud, 2007,

p. 11). Elle requiert l’interdépendance des enseignants dans leur travail, la nécessité

d’agir ensemble et le partage de leur espace de travail (ibid.). Ainsi, l’enseignement

coopératif, ou coenseignement (Cook et Friend, 1995), est un modèle spécifique qui

comprend implicitement les pratiques enseignantes de coordination et de collabora-

tion. De la même manière que Bauwens et Hourcade (1995), Friend (2008) définit le

coenseignement comme « le partenariat entre un enseignant régulier et un

enseignant spécialisé, ou un autre spécialiste, dans le but d’enseigner conjointe-

ment3, dans une classe de l’enseignement régulier, à un groupe hétérogène d’élèves

– incluant ceux qui sont en situation de handicap ou qui ont d’autres besoins parti -

culiers – afin de répondre à leurs besoins d’apprentissage de manière flexible et
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3. Enseigner conjointement implique non seulement la co-instruction, mais également la coplanification et la
coévaluation d’un groupe classe (Murawski 2003, dans Murawski et Hughes, 2009). Ce sont trois composantes
sine qua non du coenseignement (Murawski et Lochner, 2011).



délibérée » (Friend, 2008, cité dans Friend et al., 2010, p. 11 [traduction libre]). Il

existe une variété de modalités4 du coenseignement qui peuvent se pratiquer de

manière temporaire ou permanente (Tremblay, 2009). De fait, les rôles des deux

enseignants peuvent varier selon les buts de la leçon et les besoins des élèves (Cook

et Friend, 1995; Dieker et Murawski, 2003; Vaughn, Bos et Schumm, 2000). 

Si le concept théorique du coenseignement permet de concevoir un accès faci -

lité de tous les élèves à l’enseignement ordinaire, il convient néanmoins de s’inté -

resser à l’efficacité de ce modèle d’enseignement spécifique et aux bénéfices perçus

par les enseignants qui le pratiquent. 

L’efficacité du coenseignement 

Les résultats scolaires des élèves sont un critère valable pour évaluer l’efficacité

du coenseignement (Gerber et Popp, 1999). Cependant, les études mesurant les per-

formances scolaires et sociales des élèves scolarisés dans des classes où se pratique

le coenseignement sont limitées et leurs résultats varient (Hang et Rabren, 2009).

Dans leur méta-analyse, Murawski et Swanson (2001) concluent que, malgré des

données limitées et mesurant des domaines différents (degré d’enseignement, résul-

tats scolaires ou de comportement), le coenseignement peut avoir un impact positif

sur les performances scolaires des élèves avec des besoins particuliers, essentielle-

ment en langue d’enseignement et en lecture. Dans leur étude menée au secondaire,

Rea, McLaughin et Walther-Thomas (2002) démontrent que les élèves avec des

 troubles d’apprentissage qui sont scolarisés dans des classes où se pratique le coen-

seignement obtiennent de meilleures moyennes dans les branches principales5,

comparativement aux élèves bénéficiant d’un enseignement spécialisé à l’extérieur

de leur classe. Fontana (2005) démontre l’influence significative du coenseignement

sur les résultats en mathématiques et sur le niveau d’estime de soi des élèves du se -

condaire avec des troubles d’apprentissage, mais pas sur leurs résultats en rédaction.

Hang et Rabren (2009) ont montré qu’au primaire et au secondaire les résultats en

lecture et en mathématiques des élèves en situation de handicap scolarisés dans une

classe où se pratique le coenseignement étaient meilleurs que ceux obtenus l’année

précédente, alors qu’ils ne bénéficiaient pas de coenseignement. Ces auteurs con -

cluent que le coenseignement fournit un soutien adéquat aux élèves en situation de

handicap. Quant à Murawski (2006), elle ne trouve pas de différence significative

entre les résultats scolaires en langue d’enseignement des élèves de 9e année avec

des troubles d’apprentissage, qu’ils soient scolarisés dans des classes de coenseigne-

ment, des classes-ressources ou des classes spécialisées.
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4. Les modalités du coenseignement sont l’enseignement complémentaire, parallèle, alternatif, par atelier, en
équipe et observatif (One teaching, one observing) (Friend et Cook, 2003).

5. Les branches principales dans lesquelles les résultats scolaires des élèves ont été améliorés sont les 
mathématiques, la langue d’enseignement, les sciences et l’approche du monde. Cette dernière correspond
au terme anglophone social studies (études sociales) et comprend, dans le plan d’études vaudois des cycles
7-8-9, des branches comme l’histoire, la géographie, les sciences, la citoyenneté, le droit et l’économie. [En
ligne]. [http://www.vd.ch/fileadmin/user_upload/organisation/dfj/dgeo/fichiers_pdf/PEV2009-B-789.pdf].
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Concernant les élèves sans besoins particuliers, Banerji et Dailey (1995) et Welch

(2000) ont montré que le coenseignement a un impact significatif sur leurs résultats

scolaires, alors qu’il n’en a pas sur ceux des élèves avec des troubles spécifiques de

l’apprentissage. En effet, et malgré un petit échantillon, Welch (2000) rapporte une

amélioration marquée des compétences en lecture chez les élèves sans besoins par-

ticuliers. Une progression a également été observée pour les élèves avec des troubles

d’apprentissage, mais elle n’est cependant pas significative. Banerji et Dailey (1995)

arrivent aux mêmes conclusions dans le domaine du vocabulaire. 

En ce qui a trait au comportement, contrairement à Rea, McLaughin et Walther-

Thomas (2002), Hang et Rabren (2009) ont montré que, lorsqu’ils sont scolarisés dans

des classes de coenseignement, les élèves en situation de handicap étaient plus sou-

vent absents et avaient plus de problèmes de discipline que lorsqu’ils recevaient un

enseignement spécialisé en dehors de leur classe. Toutefois, Walther-Thomas (1997)

a, quant à lui, rapporté que les enseignants et les directeurs d’école percevaient les

élèves en situation de handicap comme ayant un comportement plus approprié

dans les classes bénéficiant de coenseignement que dans les classes-ressources.

Wischnowski, Salmon et Eaton (2004) ont également démontré que, dans les classes

où le coenseignement est pratiqué, la plupart des élèves sont capables de respecter

les règles qui leur sont imposées et font preuve d’un comportement approprié la plu-

part du temps. Selon Hang et Rabren (2009), l’une des explications sous-jacentes à ce

constat pourrait être l’importance des modèles de comportement adéquats présentés

par les pairs. 

Bénéfices perçus du coenseignement pour les élèves
Si, à l’heure actuelle, les différents résultats issus de ces recherches démontrent

que des études supplémentaires sont nécessaires pour déterminer l’efficacité du

coenseignement sur les résultats scolaires et de comportement des élèves avec et

sans besoins particuliers (Friend et al., 2010; Gerber et Popp, 1999; Hang et Rabren,

2009; Murawski, 2006; Murawski et Swanson, 2001; Weiss, 2004; Weiss et Brigham,

2000), de nombreux auteurs ont montré que les enseignants et les élèves ont une per-

ception positive du coenseignement sur les plans scolaire et social (Hang et Rabren,

2009; Rea, McLaughin et McDuffie, 2007; Scruggs, Mastropieri et McDuffie, 2007;

Wilson et Michaels, 2006). L’un des bénéfices majeurs du coenseignement perçu par

les enseignants réside dans l’attention supplémentaire accordée aux élèves avec et

sans besoins particuliers, ce qui favorise de meilleurs résultats scolaires (Scruggs,

Mastropieri et McDuffie, 2007). En effet, le coenseignement présente l’avantage de

diminuer le ratio élèves-enseignant, permettant ainsi aux enseignants d’interagir

plus fréquemment avec les élèves et de leur fournir un enseignement plus spécifique

et intensif (Friend et Cook, 2003; Friend et al., 2010). 

D’autres bénéfices perçus par les enseignants se situent dans l’amélioration de

l’estime de soi et du comportement des élèves en situation de handicap et dans

l’adéquation du soutien à leurs besoins (Austin, 2001; Hang et Rabren, 2009; Rea,

McLaughin et Walther-Thomas, 2002). Quant aux élèves, ils estiment recevoir plus

d’aide, bénéficier d’approches et de styles d’enseignement différents et obtenir de
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meilleures notes (Wilson et Michaels, 2006). De plus, la collaboration entre les coen-

seignants fonctionne comme un modèle social favorable et augmente la coopération

entre les élèves (Scruggs, Mastropieri et McDuffie, 2007).

Murawski et Hughes (2009) ajoutent que le coenseignement permet également

aux élèves en situation de handicap de demeurer des membres actifs de leur classe,

de ne pas perdre de temps d’enseignement dans les transitions et qu’il procure une

plus grande cohérence entre les exigences des coenseignants en matière d’apprentis-

sages scolaires et de comportement. Ce modèle de prestation réduit aussi la stigma-

tisation sociale associée au fait de devoir sortir de la classe pour recevoir un

enseignement spécialisé (Basso et McCoy, 2007; Murawski et Hughes, 2009; Walther-

Thomas, 1997). 

Bénéfices perçus du coenseignement pour les enseignants
Scruggs, Mastropieri et Mcuffie (2007) ont relevé que, selon les enseignants, le

coenseignement favorise leur développement professionnel. En effet, « la collabora-

tion est vue comme […] la base sur laquelle se construit une nouvelle expertise

enseignante, synonyme d’efficacité et de performance » (Borges, 2008, p. 21). Ainsi,

grâce à la nature collaborative du coenseignement et à certaines conditions comme

la compatibilité interpersonnelle (Scruggs, Mastropieri et McDuffie, 2007) et la con-

fiance mutuelle (Tremblay, 2009), les enseignants réguliers estiment perfectionner

leurs connaissances liées aux stratégies d’apprentissage et développer une pratique

réflexive, de même que des capacités à différencier et à adapter leur enseignement

afin de répondre aux besoins multiples de la classe (Dieker et Murawski, 2003;

Fontana, 2005; Isherwood et Barger-Anderson, 2007; Murawski et Hughes, 2009;

Tremblay, 2009). Quant aux enseignants spécialisés, ils affirment améliorer leur con-

naissance du rythme de travail et des exigences d’une classe ordinaire (Tremblay,

2009). Ainsi, une culture de collaboration entre professionnels a entre autres con-

séquences celle de rendre les enseignants plus performants, « ce qui se répercute

notamment sur la réussite scolaire des élèves » (Borges, 2008, p. 21; Leonard et

Leonard, 2003).

Bien que les enseignants pensent généralement devenir de meilleurs

enseignants grâce au coenseignement (Austin, 2001; Mastropieri et al., 2005; Rea,

McLaughlin et Walther-Thomas, 2002), ce dernier serait employé de manière moins

efficace qu’il ne le pourrait (Scruggs, Mastropieri et McDuffie, 2007), car, dans bien

des situations, l’enseignant spécialisé serait relégué à un rôle de subordination6

(Isherwood et Barger-Anderson, 2007; Keefe et Moore, 2004; Mastropieri et al., 2005;

Murawski, 2006; Scruggs, Mastropieri et McDuffie, 2007). Ainsi, afin de maximiser le

potentiel du coenseignement, il s’agit d’établir un authentique partenariat de colla -

boration entre les enseignants de classe ordinaire et les enseignants spécialisés

(Scruggs, Mastropieri et McDuffie, 2007), en tenant compte de certains éléments

favorisant la mise en œuvre et l’adoption du coenseignement. 
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Les conditions-cadres de la mise en œuvre et de l’adoption
du coenseignement 

Les conditions-cadres qui soutiennent la mise en œuvre et l’adoption du coen-

seignement en contexte inclusif dépendent des réalités du terrain, notamment des

ressources humaines à disposition, du degré d’enseignement et de la taille de l’éta -

blis  sement scolaire. Elles agissent tel un ensemble de facteurs interdépendants et

peuvent se répertorier en éléments individuels, interpersonnels, de gestion et de for-

mation.

Facteurs individuels et interpersonnels
Certaines caractéristiques propres aux individus agissent sur l’intensité de la rela -

tion de collaboration. Contrairement à Mastropieri et al. (2005), Lessard, Kamanzi et

Larochelle (2009) ont montré que les enseignants ayant une expérience d’enseigne-

ment relativement longue collaborent davantage. D’autres variables semblent in -

fluencer encore plus l’intensité de la collaboration entre enseignants.

Premièrement, les enseignants qui ont un sentiment de compétence plus élevé

collaborent davantage (Lessard, Kamanzi et Larochelle, 2009). La collaboration

aurait également pour effet de consolider la confiance en soi et de renforcer le senti-

ment d’appartenance à une communauté partageant les mêmes préoccupations

pédagogiques, ce qui assoit la certitude dans l’action (Tilman et Ouali, 2001). 

Deuxièmement, le partage d’une vision commune du développement de l’en-

fant, de l’enseignement et de l’éducation en général (Dieker et Murawski, 2003;

Isherwood et Barger-Anderson, 2007; Weiss et Brigham, 2000), et le partage de préoc-

cupations pédagogiques (Lessard, Kamanzi et Larochelle, 2009; Mastropieri et al.,

2005) sont des composantes essentielles d’une relation de coenseignement réussie.

En effet, d’éventuels conflits à propos de la planification, de la gestion du comporte-

ment et de la manière d’interagir avec les élèves peuvent altérer les relations de coen-

seignement (Mastropieri et al., 2005).

Troisièmement, la personnalité propre de chaque enseignant ainsi que la com-

patibilité des différentes personnalités influencent également les partenariats de

coenseignement (Keefe et Moore, 2004; Weiss et Brigham, 2000). En ce sens, l’ab-

sence de prise en considération des personnalités durant le processus de création de

ces partenariats peut avoir des conséquences sur la gestion de la classe et sur les

attentes scolaires (Isherwood et Barger-Anderson, 2007) et générer un stress supplé-

mentaire chez les enseignants (Friend et al., 2010). À ce sujet, la comparaison avec la

notion de mariage professionnel est fréquemment évoquée, les enseignants devant

construire une relation forte et basée sur la parité, accepter des compromis et faire

preuve de flexibilité (Friend et al., 2010; Kohler-Evans, 2006; Scruggs, Mastropieri et

McDuffie, 2007). Le respect mutuel entre enseignants, et à l’égard de leurs domaines

de compétence respectifs, est également un facteur qui influence la mise en œuvre et

l’adoption du coenseignement (Mastropieri et al., 2005; Weiss et Brigham, 2000), tout

comme la nécessité d’être ouvert et prêt à l’échange (Tilman et Ouali, 2001). À cela

s’ajoute le fait que la collaboration entre enseignants dépend fortement de la qualité
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de la communication et des rapports sociaux. En effet, des tensions centrées sur les

relations personnelles et professionnelles entre enseignants de classe ordinaire et

enseignants spécialisés peuvent se développer notamment dans les situations sui -

vantes (Gather Thurler, 1994; Isherwood et Barger-Anderson, 2007; Lessard, Kamanzi

et Larochelle, 2009; Wood, 1998) :

- Les responsabilités et les rôles ne sont pas clairement définis.

- Une hiérarchie s’établit entre les coenseignants, notamment quand l’un des

deux assume un rôle d’expert.

- Il y a un manque de concertation sur les stratégies d’enseignement.

- Les interventions en classe sont perçues comme intrusives par l’enseignant de

classe ordinaire. 

- L’implication des acteurs de l’école et le soutien aux enseignants sont insuf fisants. 

Quatrièmement, la participation volontaire est fréquemment évoquée comme

étant une condition-cadre de la mise en œuvre du coenseignement (Diecker et

Murawski, 2003; Scruggs, Mastropieri et McDuffie, 2007; Weiss et Brigham, 2000). En

effet, la qualité de la collaboration varie selon qu’elle est imposée ou développée

comme le fruit d’une volonté collective ou d’un consensus entre pairs (Lessard,

Kamanzi et LaRochelle, 2009). Toutefois, si peu d’enseignants se portent initialement

volontaires pour pratiquer le coenseignement (Austin, 2001), ils expriment, après

l’avoir fait, une certaine volonté de renouveler l’expérience (Fontana, 2005). 

Des exigences de gestion et d’organisation particulières
D’après Lessard, Kamanzi et Larochelle (2009), la collaboration a tendance à

être plus fréquente chez les enseignants qui sont plus satisfaits de l’organisation du

travail. La responsabilité de cette dernière incombant essentiellement à la direction

des établissements, la mise en place du coenseignement fait donc apparaître la fi gure

du conseil de direction comme centrale. De fait, d’une part, la direction joue un rôle

de médiateur entre l’école et l’environnement externe (Tilman et Ouali, 2001),

notamment en informant les parents, la communauté locale et les autorités au sujet

du coenseignement (Friend et al., 2010). D’autre part, elle se doit également d’opti-

miser l’organisation interne de l’école en tenant compte d’éléments clés favorisant la

mise en œuvre du coenseignement afin d’éviter que les enseignants rencontrent des

obstacles tels qu’ils n’opteraient plus alors pour le coenseignement (Scruggs,

Mastropieri et McDuffie, 2007). 

Ainsi, la direction a la responsabilité de former des partenariats à partir des

ressources humaines disponibles. Par ailleurs, l’implication des enseignants dans le

choix de leur partenaire et dans l’organisation de la planification d’intervention

favoriserait la pratique d’un coenseignement plus efficace (Isherwood et Barger-

Anderson, 2007). La direction doit s’assurer également que les coenseignants

prévoient du temps de planification et de préparation en commun7, de nombreux
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auteurs reconnaissant cette condition comme essentielle au coenseignement

(Dieker et Murawski, 2003; Kohler-Evans, 2006; Mastropieri et al., 2005; Rousseau et

Bélanger, 2004; Scruggs, Mastropieri et McDuffie, 2007; Weiss, 2004; Welch, 2000). En

effet, le temps de planification en commun fournit aux enseignants la possibilité :

- de partager des méthodes et des stratégies d’enseignement;

- de discuter du contenu et de l’évaluation de l’enseignement;

- d’échanger sur les objectifs du Plan d’enseignement individuel (PEI) des élèves

intégrés; 

- d’adapter les modalités de coenseignement pour répondre aux besoins variés

des élèves;

- de communiquer sur la gestion de la classe et du comportement;

- de clarifier leurs rôles et leurs responsabilités.

Le temps de planification en commun est donc essentiel pour assurer un

enseignement efficace et adapté à tous les élèves (Cook et Friend, 1995; Dieker et

Murawski, 2003; Hang et Rabren, 2009; Welch, 2000). Toutefois, le temps de travail en

commun est l’un des obstacles les plus fréquemment rencontrés dans la pratique

(Bauwens et Hourcades, 1991; Compton et al., 1998; Wood, 1998; Kohler-Evans, 2006;

Wischnowski, Salmon et Eaton, 2004).

Finalement, pour un enseignement efficace, les rôles et les responsabilités des

coenseignants nécessitent d’être clarifiés (Dieker et Murawski, 2003). En effet, les

enseignants de classe ordinaire se sentent mal à l’aise de devoir déléguer des tâches

à l’enseignant spécialisé, et les enseignants spécialisés ne souhaitent pas empiéter

sur le terrain d’expertise de leurs collègues (Isherwood et Barger-Anderson, 2007).

Étant donné que cette condition-cadre semble être la condition organisationnelle la

plus aisément réalisable dans l’ensemble des contextes scolaires, il serait judicieux

que les membres de la direction assignent des fonctions professionnelles précises en

définissant un cahier des charges pour chacun des intervenants de la classe. Cela per -

mettrait d’éviter une dé-professionnalisation ou une frustration réciproque des pro -

fessionnels qui travaillent conjointement. En conséquence, conformément à son rôle

d’accompagnateur du changement, la direction doit aider les enseignants à accepter

la redéfinition de leurs rôles traditionnels (Isherwood et Barger-Anderson, 2007). 

Des exigences en termes de formation
Afin que les enseignants soient mieux préparés à pratiquer le coenseignement,

la formation est également identifiée dans la littérature comme étant une condition

essentielle (Dieker et Murawski, 2003; Friend et al., 2010; Scruggs, Mastropieri et

McDuffie, 2007). En effet, même si la collaboration issue du coenseignement cons -

titue, par l’apprentissage mutuel, de la formation informelle (Tremblay, 2009), le

changement de rôles des enseignants de classe ordinaire et spécialisée nécessite la

mise en place de nouveaux contenus dans leur formation initiale et dans les offres de

formation continue. La formation devrait, d’une part, permettre aux enseignants de

développer l’ensemble des compétences requises pour une collaboration optimale

(Isherwood et Barger-Anderson, 2007; Lessard, Kamanzi et Larochelle, 2009; Rea,
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McLaughlin et Walther-Thomas, 2002; Scruggs, Mastropieri et McDuffie, 2007; Wood,

1998) et, d’autre part, démontrer l’intérêt du travail collaboratif et former des prati-

ciens réflexifs (Lessard, Kamanzi et Larochelle, 2009).

Pourtant, si la collaboration entre les enseignants réguliers et spécialisés ne va

pas de soi, c’est aussi parce que cette séparation commence avec la structure des for-

mations à l’université et dans les hautes écoles pédagogiques et qu’elle se poursuit

dans les structures imposées par de nombreuses écoles (Dieker et Murawski, 2003).

Il y aurait donc un intérêt à réunir dans des cours les étudiants qui se destinent à l’en-

seignement ordinaire et ceux qui s’orientent vers l’enseignement spécialisé afin de

construire dès le départ, ensemble, les compétences nécessaires à la collaboration et

au coenseignement (Friend et al., 2010).

Regard critique et perspectives de recherche 

Afin de nuancer un discours qui semble faire du coenseignement une réponse

évidente à l’inclusion scolaire, il convient de discuter des concepts et des constats

présentés précédemment et de relever en parallèle des implications en matière de

recherche qui permettraient de soutenir ou de réfuter les injonctions à favoriser le

coenseignement en contexte inclusif. 

Un consensus semble se dégager autour du discours sur le coenseignement au

regard de sa définition, la plupart des auteurs consultés se référant à une définition

conceptuellement similaire. Toutefois, cet assentiment ne garantit pas que le coen-

seignement, tel qu’il est décrit dans la littérature, corresponde aux pratiques des ac -

teurs du terrain. En effet, si les enseignants n’ont pas toujours une définition claire du

coenseignement (Weiss et Brigham, 2000), à partir de quelles représentations cons -

truisent-ils leur pratique? Cela conduit à s’interroger sur l’écart possible entre le dis-

cours et la pratique effective du coenseignement, c’est-à-dire de considérer la

distinction entre les pratiques prescrites et actualisées (Marcel, Dupriez et Périsset

Bagnoud, 2007). De fait, la recherche devrait s’attacher à examiner les pratiques réelles

de coenseignement en contexte inclusif – soit la coplanification, la co-instruction et la

coévaluation – et à les confronter aux concepts théoriques issus de la littérature.

Cette analyse des pratiques de coenseignement, et plus spécifiquement des

actions et dispositifs d’enseignement, permettrait de mesurer l’efficacité du coen-

seignement, comme le postulent Amigues et al. (2008, p. 5) : « l’efficacité […] est

redevable au travail des enseignants et à leur engagement dans des activités qui per-

mettront à la prescription de se réaliser ». Il a été constaté que peu d’études ont

démontré l’impact direct du coenseignement sur les résultats scolaires et de com-

portement des élèves et que les quelques résultats disponibles sont souvent incon-

sistants. Cela viendrait du fait que de nombreuses variables influencent la mise en

œuvre du coenseignement et son efficacité (Friend et al., 2010). En effet, malgré les

recommandations formulées depuis une dizaine d’années (voir Murawski et

Swanson, 2001, par exemple, mais aussi, plus récemment, Hang et Rabren, 2009, et

Friend et al., 2010), les dispositifs de recherche visant à démontrer l’efficacité du
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coenseignement manquent encore, au vu des contraintes méthodologiques

inhérentes à leur réalisation. Ces contraintes sont notamment issues de la difficulté

à comparer des groupes dont les variables de contrôle – caractéristiques des élèves,

expérience et formation des coenseignants, par exemple – sont comparables (Friend

et al., 2010). Nous supposons tout de même que, par le soutien à l’enseignant8, le

coenseignement peut favoriser une mise en œuvre plus durable de dispositifs et d’ac-

tions d’enseignement efficaces répondant aux besoins éducatifs particuliers des

élèves. Rappelons ici que ces dispositifs d’enseignement spécifiquement adaptés aux

élèves en situation de handicap ne sont pas systématiquement appliqués dans l’en-

seignement ordinaire (Zigmond, 1996) et qu’ils doivent absolument être présents en

contexte scolaire inclusif (Zigmond, 2003).

D’après le postulat selon lequel les pratiques de coenseignement et, plus parti-

culièrement, les actions et les dispositifs d’enseignement influenceraient les résultats

scolaires et de comportement des élèves, il conviendrait donc également d’analyser,

en tenant compte des réalités de terrain, quelles conditions-cadres influencent le

plus fortement ces pratiques et de quelle manière elles agissent sur ces dernières. Par

exemple, il pourrait être pertinent d’analyser l’impact du temps de copréparation et

de coplanification sur les actions et dispositifs d’enseignement (Magiera et Zigmond,

2005). En effet, plus encore que la possibilité de dégager du temps de coplanification,

la difficulté majeure réside dans l’utilisation à bon escient de ce temps en commun.

En ce sens, la coplanification devrait notamment avoir pour objectif de communi-

quer sur les besoins spécifiques des élèves (Dieker et Murawski, 2003) et donc de dis-

cuter des actions et des dispositifs d’enseignement les mieux adaptés aux besoins

des élèves. 

De plus, il a effectivement été démontré que le coenseignement implique des

exigences en matière de formation, le manque de préparation des enseignants à

coenseigner pouvant avoir pour conséquence l’absence de certains bénéfices,

comme l’augmentation des interactions entre élèves et enseignant et la modification

des pratiques d’enseignement résultant de la diminution du ratio élèves-enseignant

(Magiera et Zigmond, 2005). Ainsi, bien que la collaboration soit inscrite dans cer-

tains référentiels de compétences des enseignants, les programmes de formation ini-

tiale et continue ne couvrent que sporadiquement les pratiques de collaboration et

de coenseignement. De fait, les compétences requises par le coenseignement

seraient, à l’heure actuelle, des compétences orphelines, en ce sens qu’elles relèvent

d’habiletés requises chez les enseignants sans que ceux-ci aient pu les développer en

formation (Ramel et Curchod-Ruedi, 2010). En conséquence, il conviendrait de mettre

sur pied des programmes de formation initiale et continue adéquats et d’évaluer

dans quelle mesure ils participent au développement d’actions et de dispositifs d’en-

seignement plus variés et efficaces permettant d’améliorer les résultats scolaires et

de comportement des élèves (Magiera et Zigmond, 2005).
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Quant à la participation volontaire, considérée comme essentielle à la mise en

œuvre et à l’adoption du coenseignement, elle influencerait la qualité de la collabo-

ration (Lessard, Kamanzi et LaRochelle, 2009) et, par extension, les pratiques de

coenseignement. Toutefois, si les enseignants qui collaborent volontairement font

des coenseignants idéaux, ceux qui ne sont pas volontaires au départ collaborent

également de manière efficace (Mastropieri et al., 2005). De fait, la participation

volontaire est une condition-cadre certes requise dans l’idéal, mais elle est option-

nelle dans une perspective de généralisation du coenseignement. Ce modèle de

prestation ne peut effectivement pas garantir à tous les enseignants de collaborer

systématiquement avec les personnes de leur choix. C’est pourquoi Baker et

Zigmond (1995) interrogent la possibilité de mettre en œuvre un nouveau modèle de

prestation sur le bon vouloir des enseignants. 

Conclusion

S’il est possible de relativiser l’idée selon laquelle le coenseignement serait la

panacée d’un enseignement efficace pour tous les élèves, celui-ci est néanmoins

reconnu comme étant une réponse possible à l’inclusion scolaire. En favorisant la

non-séparation et en encourageant les professionnels de l’enseignement à créer, à

travers la collaboration, des pratiques innovantes et efficaces, le coenseignement rend

le système d’éducation plus responsable de la diversité actuelle des élèves (Friend et

al., 2010).

Toutefois, et bien que de plusieurs auteurs s’accordent à dire que des recherches

supplémentaires sont nécessaires (Friend et al., 2010; Hang et Rabren, 2009;

Murawski et Swanson, 2001), cet article a mis en évidence le fait que la recherche doit

cibler l’analyse des pratiques réelles de coenseignement et, plus particulièrement, les

actions et les dispositifs d’enseignement. Par extension, de telles recherches permet -

tront également de mesurer l’impact de ces pratiques sur les résultats scolaires et de

comportement des élèves.
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